Alyah des medecins

ou “ ce que j’ai traverse…”

En Israel, l’equivalence de votre diplôme de medecine et le droit d’exercer la medecine vous serons accordes par le Ministere de la Sante (misrade a brioute) qui vous delivrera,dans un premier temps, un permis provisoire et un numero provisoire. Puis, au bout d’un an d’exercice, une autorisation et un numero definitifs. 

Par contre, la reconnaissance de votre specialite sera accordee par l‘equivalent du Conseil de l’ordre: la “ histadroute a refouite” situee rue jabotinski a Ramat Gan.

Afin d’obtenir cette equivalence, votre dossier passera par une commission de qualification (vaada) qui examinera vos diplomes, le programme des etudes aboutissant au diplôme,votre experience…Tous les documents devront etre traduits et certifies par un notaire israelien assermente.Tous les dossiers sont etudies au cas par cas, les generalites n’existent pas!

Il est possible que la commission vous demande, dans un premier temps , d’effectuer un “stage” d’une duree de six mois, dans un service hospitalier de votre specialite et elle examinera la lettre de fin de stage produite par le Professeur en charge du service. Ce document est tres important,il atteste de vos capacites “sur le terrain”. Le stage vous permettra de vous familiariser avec le systeme de sante israelien.

Ce stage ne peut se faire qu’apres obtention de l’autorisation d’exercer delivree par le ministere de la sante, mais, cette autorisation ne sera donnee qu‘apres votre alyah et si vous etes detenteur d’une carte d’identite israelienne(teoudate zeoute).Vous pourrez, eventuellement, percevoir un salaire minimum pendant ce stage ( a voir avec la direction de l’hopital).

Les etapes:

1)Avant votre alyah: se rendre a la “histadroute a refouite” pour ouvrir un dossier, se munir de tous vos documents: diplomes, attestation du conseil de l’ordre quant a votre situation en France, attestation d’emploi, attestation de lien avec une societe scientifique, attestation de publication scientifique, attestation de stages a l’etranger …

Vous remplirez un dossier en hebreux ou en anglais puis vous devrez payer des frais de dossier a la poste ou a la banque la plus proche.

2)Apres votre alyah : se rendre au “misrad a brioute” de votre lieu d’habitation pour ouvrir un dossier, se munir de votre carte d’identite israelienne et de vos diplomes originaux et copies certifiees par un notaire israelien assermente. Vous remplirez un dossier et devrez payer des frais d’ouverture de dossier sur place ou a la poste la plus proche.

La reponse vous sera donnee environ deux mois plus tard. En cas de besoin, telephoner au ministere de la sante a Jerusalem qui centralise et delivre les autorisations.

Tous les israeliens vous le diront, alors soyez prevenus,le mot d’odre est “savelanoute” (patience)!!……………et determination! 
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